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1 - Comment se porte la Société
Togolaise des Eaux ces deux der-
nières années secouées par la
pandémie à coronavirus, étant
donné que l’eau a été le premier
produit usuel pour lutter contre
cette maladie ? Nous vous sen-
tons visiblement éprouvé !
La TdE a été éprouvée ces deux
dernières années à cause de la
pandémie de la COVID-19. Pour
venir à bout de cette pandémie,
la TdE a dû déployer plus de
moyens pour offrir de l’eau pota-
ble à la population pour se laver
régulièrement les mains afin de
lutter contre la maladie. 
À la suite des instructions des au-
torités dans le cadre de l’état d’ur-
gence sanitaire, le coût du
branchement a été ramené à 25
000 F CFA et la tranche sociale
des abonnés privés ainsi que la
consommation aux bornes fon-
taines ont été rendues gratuites
pour. En plus de cela les condi-
tions d’obtention du branche-
ment d’eau ont été allégées.
Ces mesures incitatives combi-
nées à d’autres offres commer-
ciales de la TdE telles les
extensions ciblées, le paiement
échelonné des créances et des
frais de raccordement, la remise
de 50% des frais d’extension du
réseau, la réduction du temps de
raccordement et l’arrêt des opé-
rations de suspension d’eau pour
impayés ont fait explosé les de-
mandes de raccordement. Plus de
100 000 demandes ont été enre-
gistrées contre en moyenne 5 000
branchements annuels avant la
pandémie du Covid-19. 
Parallèlement à l’augmentation
des abonnées, des efforts ont été
consentis pour augmenter sensi-
blement la production d’eau po-

table à travers plusieurs projets
d’envergure tels que le PND Eau,
le PEAT 1 et 2, l’AEP Lomé Phase
II, la réalisation des mini-AEP dans
la ville de Lomé. La maintenance
préventive et la réparation des
casses sur réseau ont été renfor-
cées par le recrutement des
agents de production et l’aug-

mentation des équipes d’inter-
vention.
On peut conclure qu’un travail ti-
tanesque a été abattu durant
cette période, mais un travail sal-
vateur pour nos populations.

2- Il y a quelques temps la TdE a
lancé des appels aux abonnés qui
ont des factures impayées au
risque de se voir interrompre la
fourniture d’eau potable. Est-ce
que votre appel avait été entendu
? L'opération a-t-elle connu du
succès ? 
Le principe de fourniture d’eau
contre le paiement d’une facture
après consommation, nous oblige
à une activité quotidienne de re-
couvrement pour assurer la conti-
nuité du financement du secteur.
Cependant il arrive que des abon-
nés accumulent plusieurs factures
impayées. Nous nous trouvons

alors dans l’obligation de procé-
der à d’autres méthodes de re-
couvrement de créances. Cette
opération que nous avons lancée
permet de contraindre nos abon-
nés dont les factures sont échues
à se mettre en règle avec la so-
ciété. 
Cela permet de doter à l’entre-

prise des moyens financiers pour
continuer à offrir des services
d’eau potable à la population.
Cette opération d’interruption de
fourniture d’eau potable aux
abonnées qui ne sont pas en règle
a été suivie sur l’ensemble du ter-
ritoire national et a donné des ré-
sultats escomptés. 
C’est une opération qui sera dés-
ormais permanente contre les
clients qui n’honorent pas leurs
engagements envers la TdE.

3- Vous venez d'introduire un
nouveau mode d’accès à l’eau po-
table pour vos abonnés, le comp-
teur intelligent prépayé. Dites
nous  en quoi consiste l'utilisation
de ce compteur ? Quels sont ses
avantages pour vos abonnés et
quels en sont les avantages pour
la TdE elle-même ?
La TdE innove pour le bien de sa

clientèle. A la faveur du dévelop-
pement du numérique, de nou-
velles technologies sont apparues
offrant des avantages en terme
de précision, de célérité. 
Ce nouveau compteur que la TdE
s’apprête à lancer peut s’assimiler
à une révolution dans la relation
avec les abonnés. Il est composé
d’un compteur d’eau qui se re-
charge en volume d’eau grâce à
une commande qui permet d’in-
troduire un code à 20 chiffres ob-
tenu lors de l’achat de volume
d’eau par mobile money ou à une
caisse  de la TdE. Il est relié aux
serveurs de la TdE par des fré-
quences hertziennes. Ce qui per-
met la gestion et le suivi de la
consommation du client au quo-
tidien. C’est pourquoi, il est qua-
lifié de compteur d’eau intelligent
à prépaiement.
Ses avantages sont énormes mais
surtout opérationnels pour les
clients aussi bien que pour la so-
ciété.
Pour les abonnés le compteur
d’eau à prépaiement permet de :
• gérer leur consommation
et de lutter contre les gaspillages
• budgétiser d’avance leur
consommation
•  d’acheter son volume d’eau par
mobile money 24H/24 et 7j/7
Mais ce n’est pas tout. Avec le
compteur d’eau prépayé les
clients sont à l’abri de :
• de suspension de fourniture
d’eau pour des factures impayées
•  visites des agents de la TdE à
domicile 
Pour la TdE, ce nouveau compteur
permet :
• le paiement de volume d’eau
avant la consommation donc la
disponibilité de la trésorerie
• le suivi au réel de la consomma-

tion des abonnés et la détection
de toute fraude ou manipulations
sur le compteur
• l’exactitude des relevés des
consommations des clients…
pour ne citer que ceux-là.

4- Il semble que pour le moment
ce sont les abonnés de Lomé et
de la région maritime qui sont
concernés. Pourquoi avez vous
choisi cette stratégie, alors que
sur toute l'étendue du territoire il
y a aussi des abonnés de la TdE ?
C’est une nouvelle technologie
que nous nous apprêtons à intro-
duire dans nos prestations de
servvices. Nous avons donc opté
pour une expérimentation avec
un espace réduit d’abonnés. Et
progressivement, nous allons
étendre l’offre à tous nos clients
sur l’ensemble du territoire natio-
nal.

5- Quelles sont les conditions à
remplir pour se procurer ce nou-
veau compteur et combien coûte-
t-il ?
Le nouveau compteur est accessi-
ble à toutes les bourses afin de
permettre à tous les consomma-
teurs de l’acquérir. Il sera au
même prix que le compteur clas-
sique c’est-à-dire 75.000 FCFA
pour les raccordements.  Les pro-
cédures d’extensions de réseau
pour les nouveaux clients demeu-
rent inchangées.

6- Est-ce que les compteurs sont
disponibles à ce jour ?
Oui, les compteurs sont livrés et
stockés dans nos magasins, prêts
à être déployés. Nous avons ac-
quis pour un début 10 000 comp-
teurs ; d’autres commandes vont
rapidement suivre.

en six qUestions,  mieUx connaitre les avantages
DU noUveaU compteUr intelligent De la tDe

La zone industrielle intégrée
projette de créer 35 000 em-
plois directs et indirects. En

quelques mois, elle a stimulé une
quarantaine de projets d’Investis-

sements directs étrangers (IDE)
pour un montant d’investisse-
ments prévus de 277 milliards de
francs CFA.
Des centaines d’emplois sont déjà

créés sur le site sans oublier le
concours de recrutement d’un
millier de jeunes lancé en début
d’année 2022 pour l’industrie tex-
tile.   

pia : qUelles performances,
Un an après son inaUgUration

Le porc sec et le terminal à conte-
neurs, des premiers fruits de l’ar-
bre
Le port sec décongestionne le
port de Lomé. C’est un site de
manutention et de transborde-
ment des marchandises en prove-
nance ou à destination du port,
au profit des pays de l’hinterland.
Il couvre une superficie de 20
hectares et est doté d’une capa-
cité de 150 000 conteneurs.
S’agissant du terminal, il a une ca-
pacité de traitement de 12 500
conteneurs. Il comprend une
zone qui est dédiée aux frigos
avec des points de connexion,
une autre zone aménagée pour le
stockage des équipements, une
aire moderne de dépotage et em-
potage de 1,75 hectare.
Il existe aussi un parking gros por-
teurs au sein de la PIA, avec une
capacité simultanée de 500 ca-
mions. Depuis qu’il a été opéra-
tionnalisé, il a enregistré plus de
2 000 camions et contribué à sup-
primer les embouteillages dans la
circulation, surtout dans la ville

de Lomé.

L’industrie textile
La PIA est une zone multimodale.
De juin 2021 à ce jour, la plate-
forme a accueilli des entreprises,
elle qui renferme un parc textile
ambitieux. L’objectif est d’aug-
menter la transformation et l’ex-
portation des produits textiles
finis. Le projet vise à convertir 56
000 tonnes de fibre de coton
d’une valeur d’environ 45 mil-
liards de francs en produits finis.
Le parc textile devrait créer 20
000 emplois directs, 80 000 em-
plois indirects et contribuer
jusqu’à 21% du PIB du Togo.

Autres entreprises
Plusieurs entreprises opèrent
déjà sur le site dont M. Auto, spé-
cialisée dans la production et l’as-
semblage de véhicules
électriques. Elle vise la produc-
tion de 30 000 véhicules par mois
en employant 50 à 60% de
femmes dont elle améliorera les
revenus.

Le Togo veut être un hub logistique, un pays économiquement viable pour les citoyens et les investisseurs.
Le 06 juin 2021, la Plateforme industrielle d’Adétikopé (PIA) a été lancée. Un an après, le plus grand
projet industriel au Togo a engendré des réalisations avantageuses.
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Le chef de l’Etat, Faure Esso-
zimna Gnassingbé a présidé le
lundi  25 juillet 2022 le Conseil

des ministres. Au cours des travaux,
le Conseil a procédé à l’examen du
projet de décret fixant les modalités

d’application de la loi n° 2013-011
du 07 juin 2013 portant code de la
route.
Le conseil a ensuite examiné et
adopté le projet de décret portant
approbation du document de poli-

tique de l’industrie du textile et de
l’habillement du Togo, 2022-2030.
Enfin, le Conseil a écouté quatre
communications. La première est
relative au bilan de l’année scolaire
2021-2022. La seconde est consa-

crée à la convention portant cadre
de gouvernance pour la dématéria-
lisation des procédures et services
publics.
Les deux dernières communications
sont respectivement consacrées au

projet de réorganisation du trans-
port public urbain de personnes par
taxi, taxi-moto et tricycle et aux
fermes modèles développées par le
Mécanisme incitatif de financement
agricole (MIFA).

Togo - circulation routière et sécurité des usagers

Un Décret va mettre en application la loi DU 07 jUin 2013 

Le conseil des ministres s’est réuni ce lundi 25 juillet
2022 sous la présidence de Son Excellence Mon-
sieur Faure Essozimna GNASSINGBE, Président de

la République.

Le conseil a examiné deux (02) projets de décret et
écouté quatre (04) communications.
I-Au titre des projets de décret,
Le conseil a examiné le projet de décret fixant les mo-
dalités d’application de la loi n° 2013-011 du 07 juin
2013 portant code de la route.
Au cours de ces dernières années, le gouvernement a
entrepris plusieurs réformes aux plans infrastructurel
et juridique afin de mieux garantir la sécurité des usa-
gers de la route.
Ce projet de décret vient compléter le dispositif juri-
dique existant. Il met un accent particulier sur le sys-
tème de formation à l’obtention du permis de conduire
et précise les règles applicables à la circulation rou-
tière.
Son adoption contribuera à la mise en œuvre effective
des dispositions du code de la route et à la réduction

sensible des causes d’accidents.
Le conseil a ensuite examiné en première lecture le
projet de décret portant approbation du document de
politique de l’industrie du textile et de l’habillement du
Togo, 2022-2030.
Dans la perspective de renforcer ses capacités de trans-
formation du coton ainsi que l’attractivité de sa desti-
nation, notre pays se dote d’une Politique intégrée de
l’industrie du textile et de l’habillement qui mettra l’ac-
cent sur l’amélioration de la production et la transfor-
mation du coton produit au Togo. 
En effet, le développement de l’industrie textile dans
notre pays permettra de créer des emplois, d’augmen-
ter le revenu par habitant de la population et ainsi, de
contribuer à l’amélioration de l’économie nationale.
La mise en œuvre de cette politique permettra, en
outre, de réaliser l’ambition du pays en matière de
création de véritables industries extractives et trans-
formatrices conformément à la feuille de route gouver-

nementale 2020 – 2025.

II-Au titre des communications,
Le conseil a écouté une communication relative au
bilan de l’année scolaire 2021-2022 ; présentée par le
ministre des enseignements primaire, secondaire,
technique et de l’artisanat.
L’année scolaire 2021-2022 qui s’achève, a été mar-
quée par la mise en place progressive de nouveaux
procédés de pilotage de l’ensemble du système, dans
le but d’améliorer substantiellement les performances
scolaires. 
Cet objectif a été atteint au regard des résultats obte-
nus aux différents examens nationaux. Ainsi les taux de
réussite suivants ont été enregistrés : pour le Certificat
d’études du premier degré (CEPD), 93,30% ; pour le
Brevet d’études du premier cycle (BEPC), 82,99% ; pour
le Baccalauréat première partie de l’enseignement gé-
néral, 78 % ; pour le Baccalauréat première partie de
l’enseignement technique, 71,71% et pour le baccalau-
réat deuxième partie des enseignements général et
technique 74,34%.
Dans le but de poursuivre l’amélioration du système
éducatif, les actions et réformes ayant conduit à l’ob-
tention de ces résultats encourageants nécessitent
d’être complétées et consolidées par d’autres mesures
en perspective. Ceci, dans un climat de maintien

constant de dialogue et de concertation avec les orga-
nisations syndicales d’enseignants et de parents
d’élèves et pour le devenir des élèves.
Le conseil des ministres a saisi cette opportunité pour
adresser ses félicitations aux apprenants, aux enca-
drants ainsi qu’aux parents d’élèves qui se sont mobi-
lisés pour aboutir aux résultats obtenus, en particulier
pour ce qui est de la progression du nombre de filles
parmi les admis.

Le conseil a ensuite écouté une communication rela-
tive à la convention portant cadre de gouvernance
pour la dématérialisation des procédures et services
publics ; présentée par le ministre de l’économie nu-
mérique et de la transformation digitale.
Cette communication fait suite à la présentation lors
du précédent conseil, de l’évolution du processus de
digitalisation des démarches administratives.
Les échanges et réflexions se sont poursuivis afin d’éta-

blir les bases communes de cet exercice qui nécessite
l’adhésion de chaque entité partenaire afin d’en garan-
tir la réussite.
Le conseil a ensuite écouté une communication rela-
tive au projet de réorganisation du transport public ur-
bain de personnes par taxi, taxi-moto et tricycle ;
présentée par le ministre des transports routiers, aé-
riens et ferroviaires.
Le secteur des transports constitue un des leviers ca-
pables de générer une croissance économique forte et
durable, notamment à partir de la création des exter-
nalités favorables à la production.
Pour permettre à ce secteur de jouer pleinement son
rôle dans le développement des autres secteurs d’ac-
tivités et dans le but de consolider les résultats déjà ac-
quis, il est nécessaire que des actions urgentes y soient
menées en général et plus particulièrement dans le
sous-secteur des transports routiers. Ce dernier assure
plus de 90% des déplacements des personnes et des
biens.
Cette communication a pour objectif de présenter au
conseil la mise à jour du cadre règlementaire relatif aux
activités de transport urbain en prenant notamment
en compte les transports effectués par les motocycles
et les tricycles.
Le conseil a enfin écouté une communication relative
aux fermes modèles développées par le mécanisme in-

citatif de financement agricole (MIFA) ; présentée par
le ministre de l’agriculture, de l’élevage et du dévelop-
pement rural.
Les fermes modèles sont des fermes de démonstration
et de formation de producteurs à l’adoption et à l’uti-
lisation de techniques et technologies modernes de
production. Ceci, afin d’améliorer le rendement et la
qualité de production.
Elles permettront de développer plusieurs chaines de
valeur dans les filières prioritaires, de mettre en place
des coopératives performantes, d’amener un nombre
conséquent de producteurs à adopter des technologies
et accroitre les niveaux de production.  
Une phase pilote de mise en place de ces fermes, dont
l’efficacité permettra de généraliser les différentes
technologies à l’échelle nationale, est en cours dans
toutes les régions économiques du pays.      

Fait à Lomé, le 25 juillet 2022
Le Conseil des Ministres

commUniqUe DU conseil Des ministres DU 25 jUillet 2022
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Ce dernier était accompa-
gné de Madame Coralie
Gevers, Directrice des opé-

rations du Groupe de la Banque
mondiale pour le Togo.
Monsieur Fily Sissoko a réitéré
l’engament de la Banque mon-
diale à poursuivre l’appui à la
mise en œuvre de la Feuille de
route gouvernementale en vue
de renforcer l’inclusion écono-
mique et sociale et faire du Togo
un hub logistique et financier.
Le nouveau Représentant rési-
dent de la Banque mondiale en-
tend également appuyer la
dynamique des réformes enga-
gées par notre pays.
Madame le ministre, Secrétaire

générale de la Présidence de la
République a par ailleurs évoqué
avec son hôte des sujets relatifs
au partenariat entre la Banque
mondiale et le Togo tels que
l’Evaluation des politiques et ins-
titutions en Afrique (CPIA), la re-
constitution des ressources de
l’Association internationale de
développement pour l’année
2020 (IDA-20), l’appui budgétaire
et la dette intérieure.
Le Togo a bénéficié de l’accom-
pagnement de la Banque mon-
diale, dans un Cadre de
partenariat pays (CPP) 2017-
2022.
Le portefeuille de l’institution de
Breton Wood au Togo s’élève à

9917, 5 millions de dollars en
2022, couvrant 19 projets dont
11 projets nationaux et 8 projets
régionaux.
Ils touchent divers domaines de
développement à savoir la
bonne gouvernance, l’améliora-
tion de la gestion des finances
publiques, la santé, l’environne-
ment, le développement urbain
et local, l’énergie, la protection
sociale, l’éducation, l’agriculture
et l’emploi des jeunes vulnéra-
bles.
Monsieur Fily Sissoko remplace
Madame Hawa Cissé Wagué
dont le mandat a pris fin le 30
juin dernier.  Avant sa nomina-
tion au Togo, il a occupé plu-

Coopération Banque Mondiale-Togo 

sieurs postes au sein de la
Banque mondiale dont celui de
Directeur de la pratique mon-
diale de la gouvernance pour

l’Asie de l’Est et du Pacifique,
puis pour l’Asie du Sud.
Source : presidence.gouve.tg
Le titre est de la rédaction

Madame le ministre, Secrétaire générale de la Présidence de la République, Sandra Ablamba Johnson,
gouverneur de la Banque mondiale pour le Togo a échangé, le 18 juillet 2022, avec le nouveau Repré-
sentant résident de l’institution de Breton Wood au Togo, Monsieur Fily Sissoko.

sanDra johnson échange avec  le noUveaU
représentant résiDent De la banqUe monDiale

Un atelier national de lance-
ment et de sensibilisation
des autorités et décideurs

politiques sur les technologies so-
laires PV autonomes (Hors-Ré-
seau) s'est tenu hier  26 Juillet

2022 à Lomé. Organisé par le dé-
partement des infrastructures, de
l'énergie et de la digitalisation de
la commission de la CEDEAO, la
rencontre qui a réuni une tren-
taine de participants s'inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre du
Projet Régional d'Accès à l'électri-
cité Hors Réseau (ROGEAP) piloté
par la commission de la CEDEAO et
la Banque Ouest Africaine de Dé-
veloppement (BOAD) . L ''atelier
national vise  également à mettre
en place un  cadre politique favo-

rable au développement du mar-
ché des systèmes PV hors-réseau.
C'est le Directeur de Cabinet du
ministre déléguée auprès du Pré-
sident de la République en charge
de l'Energie et des Mines, Ba-

nimpo GBENGBERTANE qui a ou-
vert les travaux au nom de son
ministre.

'' ... Au vu de la situation énergé-
tique actuelle de nos pays et face
à une demande énergétique crois-
sante, une analyse approfondie est
à faire afin d’identifier, connaitre
et disposer des voies et moyens
institutionnels, juridiques, tech-
niques, scientifiques, financiers et
humains nécessaires pour y faire
face. La dynamique actuelle des

politiques énergétiques s’oriente
vers l’élaboration de programmes
et projets d’atténuation et d’adap-
tation aux changements clima-
tiques dans le domaine de
l’énergie. 

Ainsi, l’accès à l’énergie suppose
des choix énergétiques résultant
des considérations ou d’arbitrages
techniques, économiques, socio-
politiques et environnementaux
en tenant compte des atouts et
des contraintes. De telles dé-
marches nécessitent des analyses
précises, fondées sur des données
disponibles et fiables "  a fait savoir
M. M. Banimpo BENBGERTANE
Auparavant, le conseiller  spécial
du projet,  Elhadji SYLLA, représen-
tant le Commissaire chargé des in-

frastructures,  de l'énergie  et de la
digitalisation à la CEDEAO a dans
son intervention salué la disponi-
bilité des autorités togolaises dans
le cadre de la réalisation du projet. 
M. Barros Bacar BANJAI,   repré-

sentant  permanent du  président
de la commission de la CEDEAO a
pour sa part relevé les défis en ma-
tière d'énergie solaire et la néces-
sité pour que les États se
mobilisent pour permettre la réa-
lisation effective du projet RO-
GEAP pour le bien des populations
des pays concernés. 

"Cet atelier est pour nous, une oc-
casion de Sensibilisation des déci-
deurs politiques que vous devant
aboutir à la mise en place d’un

cadre politique et règlementaire
durable pour le développement
d’un marché sur les Technologies
des Systèmes électrique Photovol-
taïque Solaire Autonome» dans le
cadre du ROGEAP", a-t-il indiqué. 

Il faut ajouter que l''objectif de cet
atelier  consiste également d'une
part à présenter la nouvelle
conception du projet aux acteurs
concernés et d'autre part à les
mobiliser pour une collaboration
active aussi bien dans  la  phase de
mise  en œuvre.
Le projet ROGEAP concerne les 15
pays de la CEDEAO et 4 pays hors
à savoir la Mauritanie, le Tchad, le
Cameroun et la République Cen-
trafricaine.

Tchaboré 

Technologies solaires PV autonomes (Hors Réseau)

Un atelier national De lancement
et De sensibilisation se tient à lomé

Lisez et faites lire  votre journal «Le Messager tout les mercredis»      
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pharmacies De garDe périoDe DU 25 jUillet aU 1er août 2022

C’est l’agence de presse afree-
press.tg qui donne l’info. « La
communauté catholique du

monde, et celle du Togo, est en deuil.
Elle pleure le décès ‘’tragique’’ du
prêtre Augustin Kouanvih en mission
pastorale en Autriche » écrit notre
confrère.
L’homme de Dieu se rendait dans une
paroisse pour célébrer une messe,
lorsqu’il a eu un accident mortel.
« Le pont sur lequel il roulait s’est ef-
fondré sous lui. Ce jour, une grande coulée de boue s’est déclenchée
dans la région et a enfoui au moins deux voitures et arraché un pont
sur lequel le prélat roulait », rapportent des médias locaux.
Porté disparu pendant des jours, la recherche du prêtre Augustin
Kouanvih a été perturbée par de fortes tempêtes avec des pluies dilu-
viennes et de la grêle qui se sont abattues sur la zone.
Il a fallu attendre une amélioration de la situation météorologique avant
de relancer les recherches qui ont permis de retrouver enfin, le prélat
enfoui sous les décombres du pont.
Il faut rappeler que l’illustre disparu est un Prêtre togolais en mission
en Autriche depuis plusieurs années.
L’annonce de son décès a été faite, dimanche 24 juillet 2022 via le site
d’informations ‘’Meinbezirk’’, un média proche de l’Église catholique
en Autriche.

Avec afreepress.info

*Pharmacie BONTE*
93 95 80 78
Route de Ségbé, Wonyomé-Adido-
gomé en face de la station Sanol

*Pharmacie DE LA VICTOIRE*
70 45 74 92
Avédji Wéssomé, voie douane Adi-
dogomé - carrefour Limousine
(Après les rails)

*Pharmacie LA REFERENCE*
22 25 46 22 / 96 80 09 96
Route de Kpalimé, Adidogomé As-
siyéyé, à côté du bar Madiba

*Pharmacie RAOUDHA*
91 61 33 32
Située au 4495 Boulevard du Zio
Hédzranawoé, derrière TOGO 2000

*Pharmacie JAHNAP*
22 51 22 86
A côté de l'EPP Gakli, Djidjolé-Gakli,
immeuble Favo

*Pharmacie LUMIERE*
70 43 15 49
Agablépedogan

*Pharmacie ARC-EN-CIEL*
70 42 50 00
Agoè-Téléssou, à 50m du Carrefour
Margot

*Pharmacie ELI BERACA*
99 91 13 42
Route d'Adidogomé, Immeuble SI-
KOVIC face bureau de Poste

*Pharmacie MAWUNYO*
70 42 34 64
Agoè-Sogbossito, route de Mission
Tové en face de la station OANDO

*Pharmacie VERSEAU*
22 27 34 53
Près de la maison Bateau Baguida

*Pharmacie HYGEA*
99 27 36 36
Face Lycée publique de Baguida sur
la route d'Afanoukopé

*Pharmacie ORCHIDEES*
22 51 30 40
Léo 2000

*Pharmacie SOLIDARITE*
22 50 37 07
Rue Avédji Vakpossito - Près de la
station Total Totsi

*Pharmacie ABRAHAM*
92 25 99 83
Agoè-Logopé Kossigan

*Pharmacie DENIS*
93 08 46 40
Agoe Kové Carrefour Kpogli

*Pharmacie GANFAT*
70 22 15 15
AGOE DALIKO près du Carf
EDEM(CAMP GP)

*Pharmacie SANGUERA*
70 42 80 80
Entre EPP et Lycée Sanguera

*Pharmacie GBOSSIME*
92 47 61 21
Face marché Gbossimé

*Pharmacie TAKOE*
70 45 62 17
Avant la station CAP ESSO de Zongo
(côté opposé)

*Pharmacie ZONGO*
70 49 96 55
Togblékopé carrefour Hermann
entre Orabank et la station Sanol
Togblékopé

*Pharmacie EMMAÜS*
70 40 25 40
Sur la route de Mission Tové à côté
du Bar Solidarité

*Pharmacie 3e ARRONDISSE-
MENT*
96 32 97 71
Bd, du 13 Janvier, près de l'immeu-
ble FIATA

*Pharmacie APOU ANTOINE*
70 41 01 07
Boulevard Lycée Agoè-Nyivé Agoè-
Assiyéyé

*Pharmacie De la CONFIANCE*
91 01 33 38
Face GTA

*Pharmacie GROUPE C*
92 33 49 76
Agbalépédogan face Clinique la Vic-
toire non loin de l'EPP Groupe C

*Pharmacie ADJOLOLO*
97 93 86 59
58, Rue Franz Joseph STRAUSS

*Pharmacie SOURCE DE VIE*
90 88 25 82
Face Collège Protestant

*Pharmacie N.D. de la TRINITE*
93 69 22 34
Sise au 20 Bd. de la Paix à Super
Taco

*Pharmacie FOREVER*
91 00 29 17
Tokoin Forever, face Garage Central
Administratif

*Pharmacie de la PAIX*
96 80 09 49
Résidence du Bénin

*Pharmacie FIDELIA*
96 80 09 18
Bè-Kpota, route d'Attiégou, près de
l'Hôtel LE REFERENTIEL

*Pharmacie SARAH*
70 42 69 02
Près du centre de santé d'Adak-
pamé

*Pharmacie SHALOM*
70 49 96 51
Agoè-Cacavéli, non loin de BKS, sur
la route Agoè-Adidogomé

*Pharmacie AGOE-NYIVE*
91 61 02 62
A côté de l'Eglise Catholique
d'Agoè-Nyivé

*Pharmacie DE L'OCAM*
92 85 99 55
Rue de l'Entente

*Pharmacie SANTA MADONNA*
70 01 03 03
Kégué, face maison Kader Cou-
badja et église catholique Ste Thè-
rèse

*Pharmacie BIEN ÊTRE*
70 54 29 07
100, Bd du Haho, Hédzranawoé, à
côté de la station d'essence Total

*Pharmacie Cristal*
97 07 12 32
Boulevard Houphët-Boigny

*Pharmacie ELEMAWUSSI*
91 66 37 42 / 96 80 21 36
Adetikope, Medina, Nationale N°1,
avant PIA (Plateforme Industrielle
d'Adetikope)

*Pharmacie EL-SALI*
93 54 24 11 / 70 12 44 44
Route Lomé Kpalimé, Aflao Apedo-
koe Gbomamé, à 50m de la quin-
caillerie MACO

*PHARMACIE BON PASTEUR*
22 21 13 67
38, Avenue De La Libération
(LOME)

3ème édition de la nuit de la décentralisation

Un prêtre togolais meUrt
Dans l’effonDrement D’Un
pont en aUtriche

C’est en essayant de dévaliser  une boutique de vente de ma-
chines électroniques à Lomé,  dans la journée du  jeudi 22
juillet 2022,  qu’un malfrat a poignardé un garde d’une so-

ciété privée. Des gendarmes alertés sont rapidement arrivés sur
les lieux et l’individu a été abattu. La scène, digne d’un film se dé-
roulait non loin de la place Fréau Jardin, près du Grand marché de
Lomé.
Le ministre de la Sécurité et de la protection civile, Yark Damm-
hamne, a réagi aussitôt après, en expliquant que la gendarmerie
a été alertée qu’une personne tentait d’agresser un agent de sé-
curité stationné devant une boutique. L’agresseur tentait de déva-

liser le commerce après avoir poignardé le garde privé, rapporte
« Togobreakingnews ».
Arrivés sur les lieux, les gendarmes ont tenté en vain de dissuader
le malfrat qui devenait de plus en plus violent.
« Il a été neutralisé par un tir de sommation après des tentatives
pour le maîtriser. L’individu a été mortellement atteint », a détaillé
Damehane Yark.
Le ministre de la Sécurité a invité les forces de défense et de sé-
curité à poursuivre avec détermination leur mission de protection
des personnes et des biens. Surtout, précise-t-il, dans un contexte
sécuritaire préoccupant, marqué par la recrudescence des actes
de criminalité et de terrorisme.
Le Général Yark indique par ailleurs qu’une enquête a été ouverte
pour clarifier les faits

Un malfrat neUtralisé par
les genDarmes à lomé aU togo
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L’électrification universelle
passionne tant le Togo. Les
dirigeants ne veulent guère

que l’énergie électrique de qua-
lité et à moindre coût manque
dans un ménage quelconque, peu
importe sa localisation sur le ter-
ritoire. La construction des cen-
trales solaires est pour cet
objectif, ce qu’est une racine pour
une plante.
Assoukoko est situé dans la pré-
fecture de Blitta. Là-bas, le chef
de l’Etat Faure Gnassingbé a inau-
guré une centrale solaire photo-
voltaïque en novembre de l’année
2017.

Les résultats après 05 années  
De 2017 à juin 2022, la centrale

solaire photovoltaïque d’Assou-
koko a permis de raccorder plus
de 500 ménages différents. L’in-
frastructure a facilité la fourniture
de l’éclairage public sur un réseau
d’environ 10 kilomètres dans la
localité, sur la période mention-
née.
La centrale dotée d’une puissance
de 250 KW, participe de façon
inestimable à la stimulation des
activités économiques. En termes
de fourniture d’énergie électrique
fiable, l’infrastructure d’Assou-
koko fait du bien aux secteurs de
l’éducation, de la santé. Elle
contribue à faire baisser le taux
de l’exode rural parce qu’elle offre
aux villageois des conditions iden-
tiques que la ville.

Centrale solaire d’Assoukoko

plUs De 500 ménages
Déjà raccorDés

Avant
C’était la galère. Les populations
étaient contraintes de se rendre
jusqu’à Pagala ou à Tifama pour
avoir de l’électricité et satisfaire
leur besoin. 
Le noir était leur ami fidèle. Char-
ger un téléphone mobile, appren-
dre ses leçons la nuit (pour les

élèves), écouter la radiodiffusion
ou regarder la télévision, bran-
cher les appareils électroména-
gers, conserver les aliments
(viande, jus, légumes…) au frais,
tout ceci était impossible. 
Mais avec l’installation de la cen-
trale solaire, tout a changé et la
vie est devenue facile.

20 ans d’expérience au service du
professionalisme des médias

DEVENEZ
- Journalistes Radio, Télé, Presse
écrite, en ligne,
-Journalistes Reporters d’Images,
-Animateurs, Producteurs Radio,
Télé,

- Patrons de presse,
- Chargés de communication et de
relations publiques.
ESTAC prépare en Master Licence et
BTS.
ESTAC, sise RUE Ayassor, près de la
Cour d’Appel, Agoè Cacavéli
Tel : 91 82 21 01 / 90 18 98 92
E-mail: estactogo@gmail.com

A L’ESTAC
Vous êtes bacheliers, vous rêvez de-
venir Journalistes Reporters
d’Images (JRI), journalistes radio,
télé, presse écrite et en ligne, grands
reporters, chargés de communica-
tion et relations publiques, l’Ecole
Supérieure des Techniques et Arts
de la communication (ESTAC) pre-
mière école privée de journalisme
au Togo vous offre une formation de
qualité avec des enseignants expéri-
mentés venant du monde universi-
taire et des médias.
ESTAC prépare en Masters Licence et
BTS.

Les inscriptions se poursuivent au
sein de l’établissement.
Pour tout renseignement appeler
ESTAC

Tel : 91 82 21 01
90 18 98 92

E-mail: estactogo@gmail.com
ESTAC; sise à Agoè Cacaveli, Rue
Ayassor, non loin de la cour d’Appel
de Lomé.

Agoè Cacaveli Rue Ayassor
15 B.P.: 272 Tél : 90 67 96 11 / 91 82
21 01 / 90 18 98 92
E-mail: estactogo@gmail.com
Lomé-Togo

Blitta abrite une autre centrale
C’est la plus grande d’Afrique de
l’Ouest, mise en marche en juin
2021, avec un coût estimé à 35
milliards de francs CFA. Elle est
destinée à fournir l’énergie pro-
pre et renouvelable à plus de 158
000 ménages. Construite avec
80% de la main d'œuvre locale,
l’ouvrage (50 MW) est respec-
tueux de l’environnement.

123 344 panneaux implantés cou-
vrent près de 92 hectares sur le
site. La centrale offrira de l’éner-
gie fiable grâce à une production
d’électricité de 90 255 mégawatts
heures (MWh) par an. Les deux
centrales marient la stratégie na-
tionale d’électrification rurale à
partir des énergies renouvelables
et d’hydraulique villageoise. L’am-
bition ultime est de parvenir, d’ici
2030, à un accès universel à des
services énergétiques fiables, du-
rables et à coût abordable.

formation en joUrnalisme
et en commUnication

rentree acaDemiqUe 2022-2023
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